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Membres 
	
	 • Saine conduite d’un membre et procédures 	
	 	 de réprimande, suspension ou exclusion
	

Assemblée générale 

	 •	Délégation au conseil d’administration 	
	 	 du pouvoir d’adopter ou de modifier les 	
	 	 règlements portant sur la régie interne 	
	 	 dans certains cas, avec obligation de  
	 	 rendre compte à l’assemblée générale	

Modifications au Règlement  
de régie interne

Veuillez noter que, lors des élections, est  
éligible toute personne physique qui est 
membre ordinaire, pourvu qu’elle soit admise 
depuis au moins 90 jours et qu’elle ne soit pas 
inéligible au sens de la L oi. U ne candidature 
ne pourra être soumise à l’assemblée générale 
que si un préavis, signé par un membre et  
contresigné par le candidat, et respectant les 
autres modalités prévues au Règlement de  
régie interne de la C aisse, a été remis avant 
la fermeture de la Caisse le 15 avril 2009. Des 
formulaires d’avis de candidature, dont l’usage 
n’est pas obligatoire, sont disponibles à la 
Caisse.

Tous les membres de la Caisse sont cordiale-
ment invités à participer à cette assemblée.

Ils peuvent obtenir une copie des modifications 
au Règlement de régie interne en s’adressant  
à la Caisse pendant les heures d’ouverture.

Signé le 25 février 2009
Frédéric Provost, secrétaire

Bienvenue à tous les membres !	

Les membres pourront prendre connaissance 
du rapport annuel et du rapport du conseil 
de surveillance, décider de la répartition des  
excédents annuels, de l’intérêt payable sur les 
parts permanentes et sur les parts de ristournes, 
statuer sur le versement de ristournes prove-
nant de la réserve pour ristournes éventuelles, 
élire les membres du conseil d’administration 
et du conseil de surveillance et traiter de 
tout autre sujet inscrit à l’ordre du jour. Deux  
périodes de questions sont également pré-
vues, l’une pour les questions destinées aux  
membres du conseil d’administration et l’autre 
pour les questions destinées aux membres du 
conseil de surveillance.

ÉLECTIONS

AVIS DE CONVOCATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Caisse populaire Desjardins  
du Centre d’Ahuntsic 

DATE : 	 22 avril 2009
HEURE : 	 19  h
LIEU : 	 Au Sanctuaire St-Jude
	 10120, avenue d’Auteuil 
	 Montréal  


